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QUELQUES REMARQUES RELATIVES A 

LA PROBLEMATIQUE DU DEVELOPPEMENT REGIONAL  

 

                                                  Présentées par FAOUZI AOUAME 

                                                            Haut coŵŵis de l’Etat                       

 

 L͛aŶalǇse faite paƌ l͛oƌateuƌ est pertinente. Elle  a traité de tous les aspects du 

développement régional en Tunisie et  a abouti à la présentation de propositions claires 

susceptibles  de réduire les inégalités régionales et de favoriser le développement dans les 

régions déshéritées. 

Toutefois il y a lieu de faire les remarques suivantes et de présenter quelques orientations et 

objectifs susceptibles de donner u nouvel élan au développement régional :   

I.  Remarques générales 

Les données relatives à la ƌĠpaƌtitioŶ du Đhôŵage paƌ gouveƌŶoƌat ŵĠƌiteŶt d͛ġtƌe vĠƌifiĠes. 
D͛uŶ autƌe ĐotĠ, la partie réservée à la décentralisation ne tient pas suffisamment compte 

du projet de loi relatif aux collectivités locales et qui va déterminer la nature de la 

gouvernance locale et dont les dispositions suscitent déjà de sérieuses réserves.  

Certes, l͛Ġtude a le ŵĠƌite d͛avoiƌ pƌoĐĠdĠ à uŶe aŶalǇse pƌofoŶde des Đauses des ĠĐaƌts 
iŶteƌ et iŶtƌa ƌĠgioŶauǆ et d͛avoiƌ pƌĠseŶtĠ  les gƌaŶdes ligŶes des stƌatĠgies de 

développement régional, mais elle a permis de relever un certain décalage entre le 

diagnostic et les solutions proposées. 

Aussi et paƌtaŶt des idĠes dĠveloppĠes daŶs Đette Ġlude et afiŶ d͛appoƌteƌ uŶe ĐoŶtƌiďutioŶ 
au débat engagé autour de la problématique du développement régional, quelques 

réflexions seront développées dans ce qui suit portant sur les aspects essentiels de la 

pƌoďlĠŵatiƋue du dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal; les ĐoŶĐepts , l͛appƌoĐhe, le diagŶostiĐ et la 
stratégie) : 

1- le concept de développement régional 

Il  demeure mal défini et rend difficile toute appréciation ou évaluation précise du niveau du 

dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe ƌĠgioŶ eŶ l͛aďseŶĐe d͛uŶ sǇstğŵe ĐohĠƌeŶt de plaŶifiĐatioŶ à l͛iŶstaƌ 
de celui qui est effectuée au niveau global et qui est basé sur des agrégats précis (taux de 

croissance , endettement, balance commerciale , inflation , équilibres financiers , balance 

ĐoŵŵeƌĐiale…Ϳ ; le dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal ĐoŶtiŶue eŶ effet d͛ ġtƌe appƌĠĐiĠ à tƌaveƌs des 
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iŶdiĐateuƌs ƌelatifs à l͛eŵploi, à la pauvƌetĠ et  aux conditions de vie (eau, électricité, santé, 

ĠduĐatioŶ…Ϳ aloƌs Ƌue l͛aŵĠlioƌatioŶ de Đes iŶdiĐateuƌs Ŷe sigŶifie pas toujouƌs Ƌue les 
ƌĠgioŶs ĐoŶĐeƌŶĠes oŶt ƌĠussi à s͛iŶtĠgƌeƌ daŶs uŶe dǇŶaŵiƋue de dĠveloppement durable 

susceptible de leur assurer une iŶtĠgƌatioŶ daŶs l͛ĠĐoŶoŵie ŶatioŶale et iŶteƌŶatioŶale. 

2- l’appƌoche d’aŶalyse adoptée 

Le traitement de la problématique du développement régional a souvent été dominé par le 

souĐi de l͛ĠƋuiliďƌe ƌĠgioŶal Ƌui est ŵatĠƌialisĠ paƌ la ƌĠpaƌtitioŶ des iŶvestissements publics 

et privés. Or il est prouvé, au fil des expériences, que la dynamique du développement des 

régions est étroitement liée à la nature du schéma du développement global et aux 

stƌatĠgies seĐtoƌielles aiŶsi Ƌu͛auǆ aspeĐts iŶstitutioŶŶels et auǆ pƌoďlğŵes d͛oƌdƌe ŶatioŶal 
et même international. Il en découle que le diagnostic et les stratégies du développement 

régional devraient prendre en considération les dimensions globales et sectorielles et 

analyser en profondeur leur impact sur le développement des régions. 

3- le diagnostic 

La problématique principale  se rapporte à l͛aďseŶĐe de l͛iŶtĠgƌatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue de plus de 
la moitié des régions du pays dans la dynamique économique nationale avec comme  

conséquence logique  la marginalisation des populations de ces régions, en dépit de 

l͛iŵpoƌtaŶĐe des ŵoǇeŶs et investissements publics qui leur ont été réservés depuis 

l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe. Les iŶdiĐateuƌs soĐioĠĐoŶoŵiƋues ĐoŶfiƌŵeŶt uŶ ƌetaƌd iŶƋuiĠtaŶt au 
niveau de la satisfaction des besoins essentiels des populatioŶs ƌuƌales et d͛uŶe paƌtie des 
aggloŵĠƌatioŶs uƌďaiŶes aiŶsi  Ƌu͛au Ŷiveau de la ĐoŶŶeĐtivitĠ des ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ aveĐ 
les marchés des zones côtières. Cette situation se traduit par les indicateurs relatifs aux 

conditions de vie ainsi que par l͛iŶdiĐe du dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal ŵais suƌtout paƌ le tauǆ 
de concentration  des activités industrielles et touristiques et la part de la valeur ajoutée  qui 

atteignent respectivement 95% et 75% dans le Grand Tunis et le Centre Est. 

 Sans minimiser les raisons invoquées par les différentes études pour expliquer la 

pƌoďlĠŵatiƋue du dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal et Ƌui soŶt liĠes à l͛aďseŶĐe de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe de 
ďase , à l͛iŶsuffisaŶĐe des iŶvestisseŵeŶts puďliĐs , à la foƌte ĐeŶtƌalisatioŶ du pouvoiƌ et 
l͛aďseŶĐe de l͛autoŶoŵie des ƌĠgioŶs, à l͛iŶeǆploitatioŶ des poteŶtialitĠs régionales… il est 
permis de penser que les raisons réelles se situent au niveau de certains choix macro-

économiques et surtout ceux liés aux stratégies sectorielles. Le schéma de développement 

adopté depuis les perspectives décennales (1962-71) et surtout depuis 1972 a fait de 

l͛iŶdustƌialisatioŶ et puis de l͛eǆpoƌtatioŶ les ŵoteuƌs de la ĐƌoissaŶĐe et les pilieƌs 
fondamentaux pour la réalisation des objectifs « sociaux » à savoiƌ l͛eŵploi et le 

développement régional. Ce schéma était peut être  justifié et même incontournable surtout 

à paƌtiƌ de 1ϵϴ6, et puis il faut lui ƌeĐoŶŶaitƌe le ŵĠƌite d͛avoiƌ ĐoŶtƌiďuĠ laƌgeŵeŶt à la 
ƌĠalisatioŶ de ĐeƌtaiŶes peƌfoƌŵaŶĐes d͛oƌdƌe ƋuaŶtitatif auǆ Ŷiveaux de la croissance , de 



                                                         
 

 

3/5 

l͛eǆpoƌtatioŶ et de l͛eŵploi, ŵais soŶ iŶĐoŶvĠŶieŶt ŵajeuƌ est d͛avoiƌ saĐƌifié le secteur 

agricole qui a dû subir le contrôle des prix des produits agricoles dans le but de maitriser les 

salaires dans le secteur industriel et draiŶeƌ l͛iŶvestisseŵeŶt ĠtƌaŶgeƌ.  

 Cette politique a eu pour conséquence une concentration des activités industrielles 

daŶs les zoŶes de l͛Est, uŶ eǆode ƌuƌal ŵassif, un abandon des activités agricoles et surtout 

la ĐoŶsĠĐƌatioŶ d͛uŶe situatioŶ d͛ĠĐhaŶge iŶĠgal entre les régions agricoles et celles à 

vocation industrielle rendant difficile toute accumulation de richesses capable de générer un 

investissement en milieu rural. 

  UŶe siŵple ĐoŵpaƌaisoŶ eŶtƌe le ƌeŶdeŵeŶt d͛uŶe eŶtƌepƌise iŶdustƌielle 
exportatrice  et Đelui d͛uŶe eǆploitatioŶ agƌiĐole peƌŵet de doŶŶeƌ uŶe idĠe suƌ les ĠĐaƌts 
entre une région à vocation agricole et celle à vocation industrielle et confirme la corrélation 

eŶtƌe le sous dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal et la plaĐe de l͛agƌiĐultuƌe daŶs l͛ĠĐoŶoŵie de la 

région. 

 Par ailleurs les zones rurales se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ le ŵaŶƋue et paƌfois l͛aďseŶĐe 
d͛eŶtƌepƌises locales capables de réaliser les projets  publics, de renforcer la dynamique 

ĠĐoŶoŵiƋue et de favoƌiseƌ la ĐiƌĐulatioŶ ŵoŶĠtaiƌe à l͛iŶtĠƌieur de la région.  

4- La  stratégie de développement régional  

Elle devrait se situer dans un cadre global et pas uniquement spatial en se fixant comme 

oďjeĐtif l͛iŶtĠgƌatioŶ de toutes les ƌĠgioŶs daŶs la dǇŶaŵiƋue ĠĐoŶoŵiƋue ŶatioŶale et 
internationale et la mise à niveau des régions défavorisées en leur permettant de disposer 

des ĐoŶditioŶs ŶĠĐessaiƌes pouƌ attiƌeƌ l͛iŶvestisseŵeŶt et aĐĐĠdeƌ auǆ ŵaƌĐhĠs ; cela 

suppose d͛uŶe paƌt la ƌĠalisatioŶ de l͛ĠgalitĠ des ĐhaŶĐes au pƌofit des populatioŶs 
concernées dans les domaines essentiels (santé, éducation, eau, assainissement, culture  et 

loisiƌs, …Ϳ et d͛autƌe paƌt la  levée  des oďstaĐles Ƌui eŶtƌaveŶt les iŶvestisseŵeŶts et l͛aĐĐğs 
au marché. La «  neutralité par rapport au facteur spatial » iŶdiƋuĠe daŶs l͛Ġtude de la 

banque mondiale devrait être entendue comme une recommandation visant à mettre sur le 

ŵġŵe pied d͛ĠgalitĠ aussi ďieŶ les ƌĠgioŶs ;iŶtĠƌieuƌes et ĐôtiğƌesͿ Ƌue les seĐteuƌs 
(agriculture et industrie) que les entreprises (exportatrices et marché local). Elle devrait 

surtout  contribuer à favoriser le développement régional inclusif et durable.   

II. les orientations et les objectifs 

   1.  le déseŶclaveŵeŶt des ƌégioŶs de l’Ouest 

Le désenclavement gagnerait à être envisagé en reliant les ƌĠgioŶs de l͛Ouest aux régions 

Đôtiğƌes à tƌaveƌs la ĐƌĠatioŶ de Ŷouvelles ŵĠtƌopoles daŶs l͛aǆe ŵĠdiaŶ à ŵi- chemin entre 

l͛Est et l͛Ouest, et Đe, daŶs le Đadƌe d͛uŶ Ŷouveau sĐhĠŵa ŶatioŶal d͛aŵĠŶageŵeŶt du 
territoire. Cette stratégie suppose la mise en place de programmes à moyen terme en 
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matière de réseaux routiers et projets immobiliers qui, outre leur impact sur la connectivité 

, ne manqueront pas de créer une dynamique économique et sociale et de constituer un 

nouveau foyer de dynamisme tout en limitant la construĐtioŶ aŶaƌĐhiƋue ; à l͛iŶstaƌ de El 

mourouj , Hammam chatt, Sehloul, …Ϳ. DaŶs les gouveƌŶoƌats à voĐatioŶ agƌiĐole il est 
uƌgeŶt d͛eŶgageƌ uŶe opĠƌatioŶ d͛eŶveƌguƌe de ƌĠalisatioŶ de ƌoutes agƌiĐoles (au lieu de 

pistes) afin de faciliter la communication inter et intra régionale. 

 Par ailleurs et dans le Đadƌe de l͛ouveƌtuƌe des ƌĠgioŶs suƌ leuƌ eŶviƌoŶŶeŵeŶt, il est 

iŵpoƌtaŶt d͛eŶvisageƌ uŶ pƌogƌaŵŵe au pƌofit des zoŶes fƌoŶtaliğƌes afiŶ de faĐiliteƌ les 
échanges avec les voisins libyens et algériens 

     2.  l’iŶtégƌatioŶ écoŶoŵiƋue  

L͛iŶtĠgƌatioŶ ƌĠgioŶale consiste à encourager les régions défavorisées à tirer profit de la 

complémentarité et de la spécificité régionale à travers la valorisation des potentialités de 

chaque région et plus particulièrement la réhabilitation des activités agricoles et agro 

alimentaires en leur accordant le même intérêt que celui dont a bénéficié le secteur 

industriel, tout en réduisant les écarts entre les encouragements consentis aux entreprises 

exportatrices et celles produisant pour le marché local. Le code des investissements devrait, 

en outre, envisager des encouragements supplémentaires aux entreprises qui utilisent les 

pƌoduits loĐauǆ pƌopoƌtioŶŶelleŵeŶt à leuƌ tauǆ d͛iŶtĠgƌatioŶ. L͛oďjeĐtif fiŶal devƌait ġtƌe de 
faire de l͛agƌiĐultuƌe le ŵoteuƌ du dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal et le gaƌaŶt de l͛autosuffisaŶĐe 
alimentaire. Toutes les réformes nécessaires devraient être engagées en vue de redonner à 

Đe seĐteuƌ sa plaĐe Ŷatuƌelle daŶs l͛ĠĐoŶoŵie ŶatioŶale et ŵġŵe ŵoŶdiale suƌtout que les 

pƌoduits tuŶisieŶs soŶt de plus eŶ plus deŵaŶdĠs ;huile d͛olive, dattes, agƌuŵes, 
pƌiŵeuƌs…Ϳ. Les ƌĠfoƌŵes Ƌui s͛iŵposeŶt ĐoŶĐeƌŶeŶt outƌe la politiƋue des pƌiǆ, les ĐiƌĐuits 
de distribution, la politique fiscale, le crédit agricole, le morcellement des terres, les terres 

ĐolleĐtives…. 

 QuaŶt à l͛aĐtivitĠ iŶdustƌielle il Ǉ a lieu de sigŶaleƌ Ƌue le Đode des iŶvestisseŵeŶts Ŷe 
pƌĠvoit auĐuŶe dispositioŶ de Ŷatuƌe à eŶĐouƌageƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue ou l͛eŵploi eŶ 
dépit de leur impact sur le développement régional ; il convient à cet effet de préconiser les 

moyens de nature à les favoriser moyennant des incitations adéquates. Il est de  même 

proposé de remplacer les exonérations fiscales par des primes servies en fonction de la 

réalisation des objectifs         

       3. AŵélioƌatioŶ de l’attƌactivité ƌégioŶale                                                                       

  L͛aŵĠlioƌation des conditions de vie et l͛attractivité régionale constituent des facteurs 

importants pour drainer les investisseuƌs veƌs les zoŶes dĠfavoƌisĠes. L͛Ġtude de l͛IACE 

ĐoŶfiƌŵe les ĠĐaƌts eŶtƌe les ƌĠgioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛attƌaĐtivitĠ Đe Ƌui ƌeŶd uƌgeŶt et 
ŶĠĐessaiƌe l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de la réalisation des programmes d ͚aŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs de 
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vie et de la mise en place des équipements collectifs et des services publics susceptibles 

d͛eŶĐouƌageƌ les populatioŶs et les pƌoŵoteuƌs à s͛iŶstalleƌ daŶs les zoŶes dĠfavoƌisĠes. La 
pƌĠseŶĐe d͛eŶtƌepƌises daŶs Đes zoŶes est de Ŷatuƌe à eŶtƌeteŶiƌ la dǇŶaŵiƋue ĠĐoŶoŵiƋue 
et à favoriser le recyclage des dépenses publiques et le réinvestissement de la valeur 

ajoutée. 

L͛attƌaĐtivitĠ devƌait doŶĐ peƌŵettƌe d͛uŶe paƌt de gaƌaŶtiƌ le ďieŶ être des citoyens et 

d͛autƌe paƌt d͛aŵĠlioƌeƌ le Đliŵat des affaiƌes et de l͛iŶvestisseŵeŶt et de promouvoir 

l͛eŶtƌepƌeŶaƌiat. 

4.  La décentralisation 

 La décentralisation constitue le meilleur moyen d͛iŵpliƋueƌ le ĐitoǇeŶ daŶs la gestioŶ des 
affaiƌes loĐales et ƌĠgioŶales. Toutefois la ĐohĠƌeŶĐe et la visioŶ gloďale Ƌu͛eǆige toute 
planification économique suppose une étroite collaboration et coordination entre les 

autorités centrales et les autorités régionales. Le nouveau projet du code des collectivités 

locales  accorde de larges prérogatives aux collectivités locales qui requièrent une vigilance 

particulière pour éviter que les conflits de pouvoirs Ŷ͛eŶtƌaveŶt la gouveƌŶaŶĐe loĐale et le 
développement régional.  

  Conclusion 

 Il est iŵpoƌtaŶt d͛iŶsisteƌ suƌ le ƌôle dĠteƌŵiŶaŶt de l͛Etat eŶ taŶt  Ƌu͛aŶiŵateuƌ et 
catalyseur dans la réalisation de la stratégie du développement régional. A ce titre son rôle 

devƌait ġtƌe pƌĠĐisĠ et ƌeŶfoƌĐĠ puisƋue l͛eǆpĠƌieŶĐe dĠŵoŶtƌe Ƌue la ƌĠussite daŶs Đe 
doŵaiŶe a ĠtĠ souveŶt ƌĠalisĠe paƌ ou gƌâĐe à l͛Etat ;pôles de dĠveloppeŵeŶt – PDRI et 

PDUI- Périmètres irrigués- Rjim maatoug...) 

 Le nouveau code des collectivités locales gagnerait à concilier entre le souci de la 

paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe et l͛effiĐieŶĐe eŶ ŵatiğƌe de gouvernance du développement. Or,  le 

pƌojet eŶ Đouƌs de disĐussioŶ à l͛ARP seŵďle favoƌiseƌ le principe de la démocratie locale.   

 La Tunisie a cumulé les expériences en matière de développement régional et toute 

stratégie dans ce domaine gagnerait à en profiter en maintenant les acquis tout en 

apportant les réformes nécessaires.                      


